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  Lettre datée du 17 mai 2018, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 J’ai l’honneur de me référer au paragraphe 7 de la résolution 2367 (2017) du 

Conseil de sécurité, dans laquelle le Conseil m’a demandé de procéder, d’ici au 

15 octobre 2017, à une évaluation externe indépendante de la structure et des effectifs 

de la Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI), des ressources 

qui lui étaient allouées, de ses priorités et des domaines où elle jouissait d’avantages 

comparatifs et de synergies avec d’autres entités des Nations Unies, afin qu’elle et 

l’équipe de pays des Nations Unies soient à même de s’acquitter des tâches qui leur 

étaient été prescrites de la manière la plus appropriée et la plus efficace possible. 

 Je me réfère également à la lettre datée du 15 novembre 2017 que j’ai adressée 

au Président du Conseil de sécurité (S/2017/966), dans laquelle j’ai porté à l’attention 

des membres du Conseil le résumé du rapport de l’équipe d’évaluation externe 

indépendante et les observations et l’ensemble des recommandations faites dans ce 

rapport . Comme suite à cette lettre, je fais le point ci -après sur l’état de l’application 

des recommandations formulées dans le rapport.  

 Après la publication du rapport de l’équipe d’évaluation externe indépendante, 

j’ai créé un groupe interdépartemental et interinstitutions dirigé par le Département 

des affaires politiques. Le groupe a élaboré, en étroi te consultation avec la MANUI 

et l’équipe de pays des Nations Unies, un plan d’application des recommandations, 

assorti d’un calendrier. Le plan a été adopté le 9 janvier 2018 par l’Équipe spéciale 

intégrée pour l’Iraq. 

 Le Secrétariat a informé les membres du Conseil de sécurité de l’état de 

l’application du plan dans le cadre d’un dialogue interactif, tenu le 7 février 2018. De 

nouveaux éléments d’information sur l’application du plan sont donnés dans le 

rapport que j’ai présenté conformément à la résolution 2367 (2017) publié le 17 avril 

2018 (S/2018/359).  

 Comme suite à ces mises à jour, l’application des recommandations relatives à 

la coordination du système des Nations Unies et à la mesure des résultats est en bonne 

voie. Un forum de décideurs de haut niveau a été créé en Iraq, et des réunions sont 

organisées régulièrement pour conseiller le personnel des Nations Unies en poste dans 

le pays sur les priorités stratégiques et les questions touchant les opérations.  

 En outre, les procédures et mécanismes visant à favoriser la coordination et la 

collaboration dans le système entre la MANUI et l’équipe de pays des Nations Unies 

sur les questions thématiques, notamment l’égalité des sexes, le suivi et l’évaluation, 

la réconciliation et la communication stratégique, ont été améliorés grâce à 

l’élaboration de plans de travail. Un groupe de travail chargé du plan-cadre des 
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Nations Unies pour l’aide au développement sera créé. La révision du mandat de la 

MANUI prévue pour juillet 2018 sous-tendra la préparation du cadre stratégique 

intégré pour 2018/19, ainsi que l’établissement du bilan commun de pays, du plan-

cadre des Nations Unies pour l’aide au développement et d’autres documents de 

planification stratégique intégrée.  

 Le Représentant spécial adjoint aux affaires politiques et le chef d ’état-major 

ont élargi leurs attributions de manière à y inclure un plus grand nombre de 

responsabilités en matière de gestion, conformément aux recommandations formulées 

dans le rapport. La MANUI et l’équipe de pays des Nations Unies travaillent en étroite 

collaboration sur les services communs et le partage des coûts en vue d ’améliorer 

l’efficacité et la transparence des accords de prestation de services.  

 Le projet de budget révisé de la MANUI pour 2018 (A/72/371/Add.10), dont 

l’Assemblée générale est actuellement saisie, comprend des mesures visant à étend re 

la présence de la Mission au-delà de Bagdad, en renforçant les capacités dans les 

domaines de la politique, de la recherche et des droits de l ’homme à Mossoul, à 

Bassora et à Kirkouk. La MANUI s’emploie actuellement à arrêter les modalités de 

l’examen de son bureau intégré de coordination des activités d’aide au développement 

et d’assistance humanitaire, et tiendra compte des résultats de cet examen dans le 

projet de budget pour 2019.  

 Le Département de la sûreté et de la sécurité a terminé la première partie de 

l’évaluation du dispositif de sécurité. Il sera procédé à une nouvelle évaluation après 

les élections législatives, en vue d’éclairer l’élaboration du projet de budget pour 

2019. En outre, les facteurs de sujétion font actuellement l ’objet d’une analyse 

complète en préalable à l’examen du cycle de repos et de récupération que la 

Commission de la fonction publique internationale conduira dans tous les lieux 

d’affectation en Iraq.  

 J’entends faire le point sur l’état de l’application des recommandations dans les 

prochains rapports que je présenterai au Conseil de sécurité.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 

à l’attention des membres du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) António Guterres 
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